
Durée
durée totale minimum
de 7h

FORMATION 
AIPR OPÉRATEUR 

Public cible
Personnes intervenant en
préparation
administrative et
technique des travaux.

Prérequis
Etre apte
médicalement par la
médecine du travail 

Effectif
6 stagiaires
maximum

Tarif

900,00 € HT 

Lieu
intra entreprise

La formation AIPR concepteur est obligatoire depuis le 1er janvier 2018. Sont concernées une ou
plusieurs personnes par équipe travaillant sur un chantier, et en particulier les conducteurs d’engins
de chantiers (R482) et de grues auxiliaires de chargement (R490), utilisés dans le BTP ou les secteurs
connexes. L’AIPR désigne l’Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux.

VERSION 2024



OBJECTIF PÉDAGOGIQUE

Etre capable d’identifier les risques, en temps réel, lors des interventions à
proximité des réseaux

Mettre en œuvre les principes de prévention et les consignes reçues de
l’encadrement

Obtenir sa certification AIPR opérateur obligatoire

PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DE CONTENU

 Module théorique AIPR opérateur 

Module pratique AIPR opérateur

Identification des réseaux selon les plans et le marquage-piquetage sur
la zone de travail

Analyses de risques sur la zone de travail, par rapport à des situations
exposées in situ par le formateur

Reconnaissance des matériels en lien avec les réseaux

Examen formation AIPR encadrant



ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE
Nos formateurs ont suivi une formation adéquate afin de transmettre
leurs connaissances en lien avec l'action de formation et de compétences
pédagogiques leur permettant de dispenser ce programme.

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES
Accueil des apprenants dans une salle dédiée à la formation.
Documents supports de formation projetés, études de cas, mise en
situation.
Évaluation formative au cour de la formation pour la théorie et la pratique.

DISPOSITIF DE SUIVI DE L'EXÉCUTION DE L'ÉVALUATION
DES RÉSULTATS DE LA FORMATION
Feuilles de présence.
Test oral en commun.
Mise à disposition en ligne ou papier de support à la suite de la formation

MODALITÉS D'ÉVALUATION DE LA FORMATION
Sera remis au client et au stagiaire une attestation de fin de formation
avec objectif acquis, en cours d’acquisition ou non acquis.

Un certificat de fin de formation sera remis à chaque stagiaire.

Évaluation théorique et pratique.

Proposition d’ autorisation de conduite.



ACCÉS SPÉCIFIQUE 
CETRAPRO tient compte des obligations des Organismes de Formation
pour l'accueil des personnes en situation de handicap et que pour cela il
s'est doté d'un référent handicap. Toute personne en situation de
handicap peut prendre contact de manière anonyme avec le référent
handicap Christophe Poinson

FAITES DE LA PRÉVENTION
UNE RÉALITÉ 

SAS CETRAPRO
(code APE : 8559B)
06 95 30 77 23
hello@cetrapro.fr
SIRET : 900 957 093 00025 / TVA FR47 900 957 093
Numéro de déclaration d’activité : 846 30 448 63

DÉLAI D'ACCÈS À LA FORMATION

une semaine  minimum sous réserve de disponibilité


